
SIVOS du RPI ATOUTS VENTS
9 RUE AUGUSTE MALLET
76540 THIERGEVILLE
Tel : 02.35.29.82.55
Mail : sivos.atouts.vents@orange.fr




FOURNITURE ET LIVRAISON DE REPAS EN LIAISON FROIDE 
POUR LA RESTAURATION SCOLAIRE








CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES





DATE ET HEURE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : 
Vendredi 26 juin 2026 à 17h00





Article 1 : Objet de la consultation
La mission confiée est la fourniture de repas de midi durant la période scolaire (lundi, mardi, jeudi et vendredi), en liaison froide pour les écoles du RPI atouts vents, sur environ 140 jours de classe.
Les prestations suivantes sont incluses : 
Propositions de menus
· Confection de repas en conformité avec la règlementation
· Contrôle de l’hygiène
· Assistance d’une diététicienne dans l’établissement des menus et aide dans le choix du menu.
Article 2 : Durée du marché 
· Durée du contrat : 1 an à compter du 1er septembre 2026, renouvelable par tacite reconduction dans la limite de 3 ans
· Rupture du contrat : chacune des parties peut y mettre fin à condition d’observer un préavis de 3 mois et de le notifier par LAR
· La remise en température est assurée par le personnel du SIVOS
· Les modifications éventuelles de présent contrat seront rédigées sous forme d’avenants numérotés.
Article 3 : Nombre de repas
A titre indicatif, le nombre moyen de repas fabriqués et livrés, par jour, s’élève à un maximum de 120 repas.
Les repas devront être conditionnés en barquettes multi portions et composés comme suit :
4 composantes  
1 entrée au choix (crudités, légumes cuits, charcuterie) ou 1 fromage ou un produit laitier
1 plat protidique (viande, poisson) ou un plat cuisiné unique (lasagnes)
1 ou 2 légumes ou 1 féculent,
1 dessert (fruit, pâtisserie, dessert lacté)
Ou  
5 composantes
1 entrée au choix (crudités, légumes cuits, charcuterie)  
1 plat protidique (viande, poisson) ou un plat cuisiné unique (lasagnes)
1 ou 2 légumes ou 1 féculent,
1 fromage ou un produit laitier
1 dessert (fruit, pâtisserie, dessert lacté)	
Les prix des repas avec 4 ou 5 composantes est attendu.

Variante optionnelle : le pain
Les condiments (huile, beurre, vinaigre, sel, poivre, moutarde, cornichons) lorsqu’ils sont inclus dans le menu, devront être inclus dans le prix.
La boisson est à la charge du SIVOS.
La composition des menus tiendra compte des aspects nutritionnels et diététiques propre à la restauration scolaire ; le grammage sera adapté aux besoins des élèves.
Un plat de substitution devra être proposé aux personnes de confession musulmane ou juive si le menu n’est pas adapté
Dès le premier jour, un stock tampon doit être mis à disposition en cas d’empêchement de livraison quotidienne.
En cas d’intempéries, les menus doivent encore être consommables le lendemain de la livraison.
Article 4 : spécifications
· Le prestataire s’engage à respecter les recommandations du GERMRCN relative à la nutrition en milieu scolaire ainsi que la loi EGALIM
Afin de répondre à la loi n°2018-938 du 30 octobre 2018 appelée aussi loi EGalim, toutes les cantines doivent :
- Proposer au moins 50% de produits « durables et de qualité », selon la définition de la loi
-Dont minimum 20% issus de l’agriculture biologique (Pourcentage en valeur d’achat annuelle)
- Proposer un repas végétarien au moins une fois par semaine.
· Le prestataire s’engage à fournir les recommandations de préparations des menus.
Article 5 : charges incombant aux prestataires
· Contrôles sanitaires,
· Analyses bactériologiques mensuelles (communication des résultats au SIVOS du ATOUTS VENTS). Les contrôles portent sur les matières premières ainsi que les plats préparés (une copie des rapports pourra être fournie sur demande su SIVOS)
Article 6 : Approvisionnement
Il est effectué dans le respect des prescriptions qualitatives, quantitatives et d’hygiène régissant les denrées alimentaires (normes HACCP)
La diététicienne se chargera de la mise en place des procédures HACCP avec le personnel du SIVOS et pourra former ce personnel aux règles d’hygiène.

Article 7 : Conditions et délais de livraison
Les livraisons et manutentions seront à la charge du prestataire et assurés par ses soins jusqu’au stockage dans la chambre froide.
Les livraisons seront assurées au plus tard à 9h30 après vérification des marchandises (quantité, nombre de portions,..)
Les livraisons pourront être assurées en dehors de la présence du personnel chargé de la restauration ; une clé des locaux sera remise au prestataire dès signature du contrat et rendue à la collectivité à l’issue de celui-ci. Le responsable su site devra disposer d’un bordereau de livraison qui sera vérifié dès son arrivée sur son lieu de travail.
En cas de problème de livraison, le personnel devra disposer d’un stock de denrées suffisantes pour assurer un repas complet. Tout stock utilisé devra être immédiatement reconstitué et le stockage est placé sous la responsabilité du prestataire (date de péremption).
Adresse de livraison des repas : 

Ecole d’YPREVILLE BIVILLE
				2 route de Valmont
76540 YPREVILLE BIVILLE

Article 8 : menus et commande de repas
Le prestataire propose 6 semaines de menus et les responsables donnent leur choix définitif.
Les commandes seront passées la veille avant 10h pour une livraison le lendemain (lundi et jeudi) et le mardi ou vendredi pour une livraison le jeudi le lundi.
Article 9 : Règlement
Il sera fait selon le délai global (30 jours après réception de la facture mensuelle).
Article 10 : Jugement des offres
Les critères suivants seront appliqués :
· Valeur technique : 60 %
Origine en % des produits (produits locaux, frais, surgelés,4-5eme gamme, conserves) : 35%
Variété des menus : 30%
· Prix : 40 %
Des négociations pourront être engagées avec les soumissionnaires.

Article 11 : Négociations
Des négociations pourront être engagées avec les soumissionnaires.
Article 12 : Révision des prix
Les prix définis lors de la signature du contrat seront valables pour toute l’année scolaire.
En cas de révision de prix pour la seconde année du contrat, celle-ci sera indexée sur l’indice de l’INSEE, indice des prix à la consommation.
Article 13 : Litiges et différents
En cas de désaccord ou de contestation, les parties signataires cherchent une solution amiable ; à défaut, le litige sera de la compétence du tribunal administratif de Rouen.
Article 14 : documents administratifs
Dans le cadre de son offre, le candidat devra produire les documents suivants :
	N°
	Description

	1
	Acte d’engagement (le document doit être dument rempli, daté et signé par la personne habilitée à engager l’entreprise)

	2
	Bordereau des prix Unitaires (BPU)

	3
	Mémoire technique



Le prestataire devra en plus, fournir tout document concernant sa qualification professionnelle pour exercer les métiers de la restauration collective, la qualification professionnelle de la diététicienne, ses références professionnelles locales sur un même type de prestation, des modèles de choix de menus.
Article 15 : Retrait du dossier, présentation des candidatures et des offres
Tous les candidats intéressés par ce projet, sont invités à demander le dossier sur :
https://marchespublics.adm76.com/	
Article 16 : Conditions d’envoi et de remises des offres
Les candidats transmettront leur offre dématérialisée sur : https://marchespublics.adm76.com/
Article 17 : Date limite de réception des offres :
Les offres devront être transmises pour le vendredi 26 juin 2026 à 17h00 au plus tard.

Pour le SIVOS ATOUTS VENTS
La Présidente
Sandrine PAUL-SEIGNEUR
SIVOS Atouts Vents – CCTP – Repas en liaison froide au restaurant scolaire
